
1975 N° 32

ARTICLE IX

Organes de gestion et autorités scientifiques

1. Aux fins de la présente Convention, chaque Partie désigne:
a) un ou plusieurs organes de gestion compétents pour délivrer les permis et les

certificats au nom de cette Partie;
b) une ou plusieurs autorités scientifiques.

2. Au moment du dépôt des instruments de ratification, d'acception, d'approba-
tion ou d'adhésion, chaque État communique au gouvernement dépositaire le nom et
l'adresse de l'organe de gestion habilité à communiquer avec les organes de gestion
designés par d'autres Parties, ainsi qu'avec le Secrétariat.

3. Toute modification aux désignations faites en application des dispositions du
présent Article doit être communiquée par la Partie intéressée au Secrétariat pour
transmission aux autres Parties.

4. L'organe de gestion cité au paragraphe 2 du présent Article doit, à la
demande du Secrétariat ou de l'organe de gestion d'une des Parties, leur communi-
quer l'empreinte des cachets et sceaux qu'il utilise pour authentifier ses certificats et
permis.

ARTICLE X

Commerce avec des États non Parties à la présente Convention
Dans le cas d'exportation ou de réexportation à destination d'un État qui n'est

pas Partie à la présente Convention, ou d'importation en provenance d'un tel État,
les Parties peuvent, à la place des permis et des certificats requis par la présente
Convention, accepter des documents similaires, délivrés par les autorités compétentes
dudit Etat; ces documents doivent, pour l'essentiel, se conformer aux conditions
requises pour la délivrance desdits permis et certificats.

ARTICLE XI

Conférence des Parties

1. Le Secrétariat convoquera une session de la Conférence des Parties au plus
tard deux ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention.

2. Par la suite, le Secrétariat convoque des sessions ordinaires de la Conférence
au moins une fois tous les deux ans, à moins que la Conférence n'en décide autre-
ment, et des sessions extraordinaires lorsque la demande écrite en a été par au moins
un tiers des Parties.

3. Lors des sessions ordinaires ou extraordinaires de cette Conférence, les Par-
ties procèdent a un examen d'ensemble de l'application de la présente Convention et
peuvent:

a) prendre toute disposition nécessaire pour permettre au Secrétariat de rem-
plir ses fonctions;


